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VERSION EN VIGUEUR A PARTIR DU 1.1.2020 

A R T I C L E  5  :  C R I T È R E S  D E  D É C I S I O N  

5.1 Liste officielle de Katas 

 
Seuls les Katas de la liste officielle pourront être réalisés :  
 

 

 
Note : Les noms de certains Katas sont en double en raison des coutumes d’orthographe de 

romanisation. Dans plusieurs cas un Kata peut être connu selon un nom différent d’un style (Ryu-

ha) à l’autre et dans quelques cas exceptionnels un nom identique de Kata peut être un Kata tout 

à fait différent d’un style à l’autre. 


